
 

   

 

Communiqué de presse  
 
Berne-Liebefeld, le 11 juin 2026 

pharmaSuisse salue la décision du DFI: les vaccinations 
effectuées en pharmacie devraient pouvoir être remboursées 
par l’assurance de base à compter de 2027 
 
La Société Suisse des Pharmaciens pharmaSuisse salue la décision du Département fédéral de 
l'intérieur (DFI) d’inclure les vaccinations effectuées en pharmacie pour les personnes de 16 ans et 
plus dans les prestations de l’assurance obligatoire des soins (AOS). Cette décision répond aussi à une 
préoccupation majeure du Parlement dans le cadre du 2e volet de mesures visant à freiner la hausse 
des coûts. La nouvelle réglementation entrera en vigueur le 1er janvier 2027 et constitue une étape 
importante pour le renforcement des soins de santé et de la prévention en Suisse. 

Renforcement des soins de base 

Par cette décision, le rôle important que jouent les pharmaciennes et les pharmaciens pour la mise en œuvre 
de la stratégie nationale de vaccination et l’amélioration de l’accès aux prestations de prévention est 
reconnu. Désormais, les vaccinations ainsi que les conseils en la matière pourront être donnés directement en 
pharmacie aux personnes à partir de 16 ans révolus à la charge de l’assurance de base et seront exonérés de 
la franchise, si les conditions légales sont remplies. 
 
« Cette décision constitue une étape importante pour la population » a déclaré Martine Ruggli, présidente de 
pharmaSuisse. « Pour de nombreuses personnes, les pharmacies sont les prestataires de santé les plus 
accessibles. La possibilité de facturer dorénavant les vaccinations à la charge de l’assurance de base améliore 
l’accès à la prévention et renforce la couverture vaccinale dans toute la Suisse 

Les pharmacies sont prêtes 

Les pharmacies contribuent de manière importante aujourd’hui déjà à la prévention vaccinale. Dans 
beaucoup de cantons, des pharmaciennes et des pharmaciens spécifiquement formés effectuent depuis des 
années des vaccinations de manière sûre et efficace. Le remboursement par l’AOS décidé à présent élimine 
un obstacle financier pour les patients et crée de meilleures conditions en Suisse afin d’augmenter la 
couverture vaccinale. 

Prochaines étapes 

La prochaine étape consiste maintenant à élaborer rapidement les bases tarifaires avec les assureurs pour 
que les prestations puissent être prises en charge par l’AOS à compter du 1er janvier 2027. 
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Des images de pharmacie libres de droits sont disponibles sur demande. 
 

À propos de pharmaSuisse 

La Société Suisse des Pharmaciens pharmaSuisse, dont le siège se trouve à Berne-Liebefeld, est l’organisation 
faîtière des pharmaciennes et des pharmaciens depuis 1843. pharmaSuisse s’engage pour l’exercice de la 
profession, la formation et les perspectives professionnelles de ses plus de 7500 membres et quelque 
1800 pharmacies affiliées. Elle intervient activement dans des campagnes et processus politiques et soutient 
ses membres pour leur permettre de remplir pleinement leurs missions de conseil et de suivi auprès de la 
population. Afin de renforcer le rôle des pharmacies en tant que première référence santé pour la population, 
pharmaSuisse développe en continu de nouvelles prestations dans le domaine de la prévention et de 
l’observance thérapeutique. 
http://www.pharmaSuisse.org 
 

http://www.pharmasuisse.org/fr
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